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Lettre datée du 20 mars 2006, adressée à la Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l�homme par la Représentante permanente de la Colombie 

auprès de l�Office des Nations Unies à Genève 
 

J�ai l�honneur de vous faire tenir ci-joint, pour transmission à la Commission des droits de 
l�homme à sa soixante-deuxième session, la réponse* du Gouvernement colombien au document 
portant la cote E/CN.4/2006/9, daté du 20 janvier 2006, reproduisant le Rapport de la 
Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme sur la situation des droits de 
l�homme en Colombie. 

L�Ambassadrice, 
Représentante permanente 

(Signé) Clemencia Forero Ucros 

 

                                                 
* Reproduite en annexe telle qu�elle a été reçue, dans les langues originales seulement. 






































































































































































